
  
 
 



 
 
 

 
 

  
 

 
Le règlement appliqué est le règlement compétition de la 
Commission Nationale NEV FFESSM.  
  Les présidents, ou responsables de clubs, engagent les 
compétiteurs en tenant compte de leur niveau et de la classe du 
torrent. Ils en assument la responsabilité.  
Pour les sélectifs nationaux de slalom, le parcours est installé de 
façon	quasi	définitive,	ne	nécessitant	pas	le	passage	d’ouvreur.	 
  
 

Lors de la confirmaƚion des inscripƚions͕ le chef d͛éqƵipe doiƚ présenƚer poƵr chacƵn de ses nageƵrs ͗  

9 La licence FFESSM 2020 + assurance loisirs 1 (minimum) ou assurance individuelle notifiant la 
couverture de la pratique de la nage en eau vive en compétition.  

9 Un	 certificat	 médical	 d’absence	 de	 contre-indication à la pratique de la nage en eau vive en 
compétition, établi par tous médecin  daté de moins de trois ans  et accompagné	de	l’attestation	de	
renseignement du questionnaire de santé.   

9 Les deux autorisations parentales si le nageur est mineur.  
  

Une	 pièce	 d’identité reconnue	 par	 l’administration	 Française	 peut	 être	 demandée	 au	 compétiteur	 en	
complément	de	justificatif	d’inscription.  
De même, l’a	non	présentation	d’une	pièce	d’identité	est	également	considérée comme un refus de se 
soumettre au contrôle antidopage (cas de disqualification)  

  
Equipement  

x Tout nageur présentant un équipement non conforme au règlement ne pourra prendre le départ 
Entraînera la disqualification du nageur pendant ou après la compétition. 

x Les palmes en fibre sont interdites pour les catégories poussins, benjamins et minimes.  
             Rappel important   
                Le Comiƚé d͛organisaƚion  poƵrra :   

9 Modifier les horaires en fonction du nombre de participants 
9 modifier͕ ajoƵrner oƵ annƵler l͛épreƵǀe poƵr des raisons de sécƵriƚé͘  

 
    L’accès	au	bassin	le	samedi	comme	le	dimanche	est	réservé	aux	seuls	compétiteurs	et	organisateurs.	 
  

CONTACTS  
   
Responsable	de	l’organisation:	 

                    
Comité Régional centre FFESSM COMMISSION Nage en eau vive 

- Président Bourbon Joël  
Tel : 06 33 31 89 42 Email : Jdauphins36@orange.fr 

- Olivier Bailly                    Tel :      06.33.33.42.86              
- Wilfrid Mercier               Tel :      06.60.82.34.79 

 

 

Sélectif National de Slalom Nage en Eau Vive 
Les 11 & 12 Avril 2020 

Rivière de contournement d’eau	vive	de	Tours 
 

http://www.eauvive.ffessm.fr
fr 



 

 

Samedi 11 AVRIL 2020 

• Confirmation des inscriptions   

- de  12 h 00 à 14h : Confirmation des inscriptions.  

 ATTENTION : Il sera faiƚ applicaƚion de l͛arƚicle ϵ dƵ règlemenƚ compéƚiƚion ͗ ͨ  PoƵr les clƵbs 
engageanƚ aƵ moins ƚrois concƵrrenƚs͕ Ƶne personne doiƚ êƚre mise à la disposiƚion de l͛organisaƚion͘ 
ͩ Si aƵcƵne personne n͛esƚ menƚionnée sƵr la fiche d͛inscripƚion͕ elle sera désignée d͛office parmi les 
compétiteurs inscrits.  

 

• Reconnaissance / Entraînement    
- de  14 h 00 à 17 h 00 : Reconnaissance du parcours par les compétiteurs, navigation libre sous la responsabilité 

des clubs. ATTENTION : Il est formellement interdit de nager sans flotteur. Tout nageur nageant sans flotteur 
oƵ descendanƚ le parcoƵrs aǀec Ƶn aƵƚre éqƵipemenƚ lors de l͛enƚrainemenƚ͕ sera sorƚi dƵ bassin eƚ ne poƵrra 
se remeƚƚre à l͛eaƵ poƵr effecƚƵer Ƶne reconnaissance͘  

-  17H-17H30 30 minutes	 pour	 s’amuser	 dans	 la	 rivière	 de	 contournement	 d’eau	 vive	 	 sous	 la	
responsabilité des clubs. Voir (Baptêmes).  

 

 17 h 30 : Réunions	du	comité	d’organisation: 
 

x l͛éqƵipe sécurité   

x des juges de portes   

 18 h Briefing : 

x chef d͛éqƵipe 
x Election du représentant des nageurs 
x Reƚraiƚ des dossards par le chef d͛éqƵipe 

 18	H	30		vin	d’honneur : 
                                  …………………………………………………………………… 

Dimanche 12 avril 2020 - SLALOM  

                    - Vérification du matériel  (gilet / flotteurs)  
- 08 h 30 : Installation des juges, chronométreurs, sécurité  
- 09 h 00 : départ du sélectif  
- 12 h 00 : départ jeunes  
- 14 h 30 : proclamation des résultats et remise des prix͕ sƵiǀiƚ dƵ poƚ de l͛amiƚié 

                                             
                         
 

 

 

 

PROGRAME 

http://www.eauvive.ffessm.fr
fr 



 
 
 
 
 
 
  

    
   
 
 

  

  
  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

  

CŽmiƚé d͛ŽƌgaŶiƐaƚiŽŶ : 

Responsable de l͛organisaƚion :                        Comité Régional Centre FFESSM                                                                                  
Délégué Fédéral : Président du CRC                Pascal MARC     
Responsable jeunes :                                         Wilfrid MERCIER                                          
Juges de départ : (starter)                                Jean-Pierre RICHARD  
JƵges d͛arriǀée / chronométreur :                   Bernadette GAUDY / Valérie DUPRAT 
Contrôleur matériel compétiteurs :                Raphael GUTHEREZ 
Responsable matériel :                                     Cécile ALIZON 
Juges de portes :                                                Présent sur le parcours 
Escortes femmes / hommes :                          présent lors de la compétition 
        
      Secréƚaire à l͛arriǀée 
Contrôleur matériel compétiteur             : 
Juges de portes                                            : 
Délégué fédéral                                            : 
Escortes hommes / femmes                       : 
 
 

Comité de course : 

Directeur de course (JF2)                                           :              Joël BOURBON 
Chargé de mission compétition (MF2)                    :              Romain MIGEON     
Responsable sécurité   (INSTRUCTEUR  REG)         :           Olivier BAILLY 
Responsable  chronométrage (JF2)                         :              Jean-Pierre RICHARD 
Responsable des juges (JF2)                                     :              Chantal Tentorini                                      
Responsable informatique et classement              :             Patrick DUPRAT 
 

 
                                        
                 
                 
                                  
                                     
 
 

Comité de compétition :   

 Le Président de la CN  -  NEV                           :          Patrick DUPRAT ou son représentant 
 L͛organisaƚeƵr de la compéƚition                   :          CR NEV CENTRE 
 Directeur de course                                          :           Joël BOURBON 
 Représentant des Compétiteurs                    :           Elu la veille de la compétition 
    

      
 

                                        
                 
                 
                                  
                                     
 
 

Jury de Compétition : 

Le Président de la CN  -  NEV                            :        Patrick DUPRAT ou son représentant 
Chargé de mission compétition                       :         Romain MIGEON 
Directeur de course                                            :        Joël BOURBON 
Responsable chronométrage                           :        Jean-Pierre RICHARD 
Représentant des nageurs                               :        Elu la veille de la compétition 
Responsable des juges                                     :       Chantal Tentorini 
    

      
 

                                        
                 
                 
                                  
                                     
 
 

Sélectif National de Slalom Nage en Eau Vive 
Les 11 & 12 Avril 2020 

Rivière de contournement d’eau	vive	de	Tours 
 



 
  
 
 
 
 

 

Rivière de contournement 
 

 
 
     Le stationnement des véhicules peut se faire : côté promenade de Florence  le long du cher   
       Ou côté allée de Venise (parking à proximité).  
       Contrôle des licences sur place (BARNUM  PC COURSE) 
       Vestiaires sur place  (BARNUM)   1 hommes  / 1 femmes 
       Remise des dossards pôle nautique du cher  (CKCT) 
       Remise des récompenses pôle nautique du cher  
        

A la fin du document vous trouverez 

    La fiche d͛inscripƚion 
    L͛aƵƚorisaƚion parenƚale à remplir poƵr les mineurs 
    L͛aƵƚorisaƚion parenƚale concernant le prélèvement anti dopage  
     

 

Avenue Gramont 

Accès au Parc 
De suite après le pont 

Stanislas 
Officiel seulement 

Provenance de Châteauroux 

ZONE RASEMBLEMENT 

 

Allée de Venise 

 

Promenade de Florence 
ACCES à la rivière de contournement 

COMPETITEURS 
 

Avenue Gramont 

IKEA 
PARQING 

Pôle nautique 
ckct 



 
 
 
 
 
 

INSCRIPTION COMPÉTITION 
                       

 

ÉPREUVE 
Designation Sélectif championnat de France de Slalom – saison 2020  

 Date ʹ Lieu 12/04/2020 – stade  d’eau vive de Tours  
 Catégories Cadet / Junior / Seniors / Master   
                       

 COORDONNÉES CLUB    CACHET CLUB    RESPONSABLE NEV  

 NOM             NOM   

     

 

   tél.   

 n° affiliation        e-mail   

 coordonnées (adresse, téléphone)       signature  

        

 

 

         
                
                       

                       

 
CHEF	D’ÉQUIPE* : 
Nom :                                 Prénom : 

� Candidat représentant des compétiteurs** 
Tél. :  

 
* Le chef d'équipe est en charge de la confirmation des inscriptions des nageurs de son club et prend part à l'élection du représentant des 
compétiteurs la veille ou le jour de la compétition. ** Case à cocher pour être porté candidat à l'élection du représentant des compétiteurs.  

 Droit à l'image : Au cours de cette manifestation, des photos et vidéos seront prises. Si vous ne souhaitez pas 
apparaître sur ces images, votre visage sera flouté. Merci de nous le faire savoir en cochant la case suivante :  

 NOM PRÉNOM date de naissance 
jj/mm/aaaa catégorie n° licence 

(obligatoire) 
niveau 

technique Ø� 
1       �  
2       �  
3       �  
 Chaque club engageant au moins trois concurrents doit mettre une personne à la disposition de l'organisation.  

4       �  
5       �  
6       �  
7       �  
8       �  
9       �  

10       �  
                       

                       

        

 Personne à disposiƚion de l͛organisaƚion : NOM  Prénom     JF1 :  � oui   -   � non �  

 Autre(s) personne(s) :  �  
                       

Le règlement compétition stipule que les inscriptions doivent parvenir au moins 15 jours avant la date de la manifestation. Le comité de course informe 
que pour toute inscription reçue après ce délai, une pénalisation de trois fois le montant des droits d'inscription sera appliquée. 

                       

 Ci-joinƚ les frais d͛inscripƚion compéƚiƚeƵrs de : 10 €    x   =  Φ      
 À l͛ordre de : FFESSM NEV avant le : 28 / 03/ 2020         

 
Fiche à renvoyer à :  Bourbon Joel  
8 Allée des Aumailles 36330 le Poinçonnet 
 

e-mail :   Jdauphins36@orange.fr 
 
tél :   0 6 33.31.89.42 
 

 

 
Adresse :   Merci de faire parvenir une copie du formulaire d͛inscripƚion à Patrick Duprat  Président de la CN NEV 
                                                                 e.mail: Patrick.d33@orange.fr  

 
 
                      



 
 
 
 
  
 

INSCRIPTION COMPÉTITION 
                       

 

ÉPREUVE 
Designation Sélectif championnat de France de Slalom – saison 2020  

 Date ʹ Lieu 12/04/2020 – stade  d’eau vive de Tours  
 Catégories Poussins / Benjamins / Minimes  
                       

 COORDONNÉES CLUB    CACHET CLUB    RESPONSABLE NEV  

 NOM             NOM   

     

 

   tél.   

 n° affiliation        e-mail   

 coordonnées (adresse, téléphone)       signature  

        

 

 

         
                
                       

                       

 
CHEF	D’ÉQUIPE* : 
Nom :                                 Prénom : 

� Candidat représentant des compétiteurs** 
Tél. :  

 
* Le chef d'équipe est en charge de la confirmation des inscriptions des nageurs de son club et prend part à l'élection du représentant des 
compétiteurs la veille ou le jour de la compétition. ** Case à cocher pour être porté candidat à l'élection du représentant des compétiteurs.  

 Droit à l'image : Au cours de cette manifestation, des photos et vidéos seront prises. Si vous ne souhaitez pas 
apparaître sur ces images, votre visage sera flouté. Merci de nous le faire savoir en cochant la case suivante :  

 NOM PRÉNOM date de naissance 
jj/mm/aaaa catégorie n° licence 

(obligatoire) 
niveau 

technique Ø� 
1       �  
2       �  
3       �  
 Chaque club engageant au moins trois concurrents doit mettre une personne à la disposition de l'organisation.  

4       �  
5       �  
6       �  
7       �  
8       �  
9       �  

10       �  
                       

                       

        

 Personne à disposiƚion de l͛organisaƚion : NOM  Prénom     JF1 :  � oui   -   � non �  

 Autre(s) personne(s) :  �  
                       

Le règlement compétition stipule que les inscriptions doivent parvenir au moins 15 jours avant la date de la manifestation. Le comité de course informe 
que pour toute inscription reçue après ce délai, une pénalisation de trois fois le montant des droits d'inscription sera appliquée. 

                       

 Ci-joinƚ les frais d͛inscripƚion compéƚiƚeƵrs de : 10 €    x   =  Φ      
 À l͛ordre de : FFESSM NEV avant le : 28 / 03/ 2020         

 
Fiche à renvoyer à :  Bourbon Joel  
8 Allée des Aumailles 36330 le Poinçonnet 
 

e-mail :   Jdauphins36@orange.fr 
 
tél :   0 6 33.31.89.42 
 

 

 
Adresse :   Merci de faire parvenir une copie du formulaire d͛inscripƚion à Patrick Duprat  Président de la CN NEV 
                                                                 e.mail: Patrick.d33@orange.fr  

 
 
                      



 
 

  
 
 
 

AUTORISATION PARENTALE 
Pour la participation aux activités de Nage en Eau Vive 

Type : 

   Slalom 

Genre de la manifestation :    

 

Lieu :  37 Tours

Date : 11 & 12 Avril 2020 

 

Je soussignp(e) Monsieur, Madame ««««««««««««««««..  

Npe(e) le ««« / ««. / ««« j, ««««««««««««««. 

Domicilip au «««««««««««««««..«««««««««« 

...................................................................................................................... ............................... 

Agissant en qualité de personne investie de l·autoritp parentale 

 

Autorise  Mon fils : 

 Ma fille : 

 L·enfant : 

Np(e) le ««« /«...... /«««..j,«««««««««« 

 

À participer à la manifestation sportive citée en référence. 

J·atteste avoir le plein e[ercice de l·autoritp parentale j l·pgard de cet enfant mineur. 

Cette autorisation est valable du : «««««««««««.. Au ««««««««««. 

 

Fait à  :    le : 

                                                   Signature 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

’UN	CONTROLE	ANTIDOPAGE	SUR	 
 

VƵ l͛arƚicle R͘ϮϯϮ-52 du Code du Sport (*)  

Je soussigné(e)                    représentant(e) légal(e) 
oƵ personne inǀesƚie de l͛aƵƚoriƚé parenƚale de ͗  

Nom et Prénom :  

                      Né(e) le :  

  

                       

AƵƚorise ƚoƵƚ prélèǀemenƚ nécessiƚanƚ Ƶne ƚechniqƵe inǀasiǀe͕ noƚammenƚ Ƶn prélèǀemenƚ sangƵin͕ à l͛occasion 
des contrôles mis en place dans le cadre de la lutte contre le dopage.  

 Club de rattachement du mineur :                     

                         Aƚƚesƚaƚion éƚablie le ͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͘A ͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͘͘ 

                            Signature du représentant légal :  

           * Article R.232-52 : « Si le sportif contrôlé est un mineur ou un majeur protégé, tout prélèvement 

nécessiƚanƚ Ƶne ƚechniqƵe inǀasiǀe͕ noƚammenƚ Ƶn prélèǀemenƚ de sang͕ ne peƵƚ êƚre effecƚƵé qƵ͛aƵ 

ǀƵ d͛Ƶne aƵƚorisaƚion écriƚe de la oƵ des personnes inǀesƚies de l͛aƵƚoriƚé parentale ou du 

représenƚanƚ légal de l͛inƚéressé remise lors de la prise oƵ dƵ renoƵǀellemenƚ de la licence͘ L͛absence 

d͛aƵƚorisaƚion esƚ consƚiƚƵƚiǀe d͛Ƶn refƵs de se soƵmeƚƚre aƵǆ mesƵres de conƚrôle͘ ͩ  

Lors du contrôle anti-dopage Ƶne pièce d͛idenƚiƚé ǀoƵs sera demandée͘ Si le compéƚiƚeƵr n͛esƚ pas 
en mesure de fournir cette dernière, cela sera considéré comme un refus de se soumettre aux 
mesures de contrôle.  
  

 

 

 

 

AUTORISATION PARENTALE POUR TOUT PRELEVEMENT  
NECESSITANT UNE TECHNIQUE INVASIVE  
LORS	D’UN	CONTROLE	ANTIDOPAGE	SUR	

LES MINEURS  



  

 

 

 

 

 

MŽdèle d͛aƚƚeƐƚaƚiŽŶ à ƌemƉliƌ eƚ ƌemeƚƚƌe aƵ ƌeƐƉŽŶƐable de ƐƚƌƵcƚƵƌe : 
 

  

 

Je soussigné(e) M/Mme---------------------- Prénom : -------------------NOM : ---------------------atteste avoir lu 
et compris les 9 rubriques du questionnaire de santé, renseigné ce questionnaire de santé QS-SPORT  
Cerfa N°15699*01 et avoir répondu par la négaƚiǀe à l͛ensemble des rƵbriqƵes͘ 
 
 
Date et signature du sportif : 
Pour 

 

 

Pour les mineurs : 
Je soussigné(e) M/Mme----------------------- Prénom : -----------------------NOM : ---------------------en ma 
qualité de représentant légal de Prénom : -----------------------NOM : --------------------------- 
Atteste avoir lu et compris les 9 rubriques du questionnaire de santé, renseigné ce questionnaire de santé  
QS- SPORT Cerfa NΣϭϱϲϵϵΎϬϭ eƚ répondƵ par la négaƚiǀe à l͛ensemble des rƵbriqƵes͘ 
 
 
Date et signature du représentant légal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention toutes les inscriptions seront à envoyer au Président de la commission 
régional centre NEV  Joël 
Avec mise en copie Impératif à Patrick Duprat Président de la CN NEV, chargé 
d͛iŶfŽƌmaƚiƋƵe 

MERCI à tous  



 

 

 

 

                                              LISTE DES  HEBERGEMENTS 

SELECTIF NATIONAL EAUX VIVES ± TOURS 2020  

 Premier prix entre 28 &30 euros 

                            Première classe      TEL : 02.47.29.00.37                             28 euros 
                                                               TEL : 02.47.29.00.37                             28 euros 
                            Hôtel formule 1      TEL : 08.91.70.54.17                             26 euros 
                                                               TEL : 08.91.70.54.16                             24 euros 
                 Deuxième prix entre 30 & 45 euros  
                              
                             Hôtel ibis budget   TEL : 08.92.68.07.61                            44 euros 
                              Hôtel ballandins Tours  TEL: 02.47.41.97.97                   42 euros 
                              Hôtel B&B                         TEL : 08.92.70.75.68                  45 euros 
                              Hôtel première classe    TEL : 02.47.67.67.17                  36 euros 
                              Hôtel Quick Palace         TEL : 02.47.88.04.05                   42 euros 
                               
               Troisième prix entre 45 euros & 50 euros    
                 
                             Hôtel ibis budget              TEL : 08.92.68.09.22                  49 euros      
                             Hôtel Inn Design Tours    TEL : 02.47.77.45.00                  50 euros 
                             Hôtel ibis Tours nord       TEL : 02.47.28.25.28                  50 euros 
                             Hôtel campanile Tours Nord  TEL : 02.47.67.24.89         49 euros 
                             Hôtel B&B                           TEL : 08.92.78.81.05                 50 euro 
                                       Hôtel AMBACIA              TEL : 02.47.27.71.17                 55 euros (restaurant) 

CAMPING ONLY CAMP - 61 RUE DE ROCHEPINARD - 37550 SAINT AVERTIN 
02 47 27 87 47 à 800 m de la Rivière artificielle - Chalets de 55 à 102 euros 

Disponible : 1 cKaOeW 5 SeUV 105,30 ¼ + 8 eXURV IUaLV dRVVLeU 
12 cKaOeWV 4 SeUV 84,64 ¼ + 8 euros frais dossier 
1 cKaOeW 2 SeUV 56,32 ¼   + 8 eXURV IUaLV dRVVLeU 

Restauration possible face au camping : Bistrot du lac 
Gîtes à TOURS : location de gîte de France : 

https://www.valdeloire-tourisme.fr 
 

Pour ceux qui le souhaitent je vous propose le samedi soir  un petit repas  simple dans un petit restaurant 
Prix Entre 14euros et 15euros  Réponse 10 jour avant impératif 

 
 

 

 

 


